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COMITE DE SPELEOLOGIE REGIONAL 
 

MIDI-PYRENEES 
 

7, Rue André Citroën - 31130 BALMA 
Tél.: 05 61 11 71 60 – Fax : 05 61 48 00 39 – E mail : comite.speleo.midipy@free.fr 

Site internet : http://comite.speleo.midipy.free.fr 
 

 
EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE DE SPELEOLOGIE 

 
RÉUNION DU 04 FEVRIER 2006 

 
COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE INTER ECOLE DEPARTEMENTALE DE 08H00 
à 12h30 : 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
- Lionel Thierry : Responsable EDS du CDS 81. 
- Michel SOULIER : Responsable ECS du 82. 
- Jean Marc HONIAT : Responsable EDS du CDS 09. 
- Jean François GODART : Conseiller Technique CDS 64 - Animateur EDS 64- ATR Aquitaine 
- Fabrice ROZIER : Président du CSR. 
- Philippe BONNET : Membre du Comité Directeur du CSR. 
- Denise SOULIER : Trésorière du CSR, représentant la commission environnement. 
- Frédéric LE MOAL : Correspondant du CDS de l’Aveyron. 
- Laurent MAFFRE : Correspondant du CDS de la Haute-Garonne. 
- Bruno NURISSO : Correspondant du CDS des Hautes Pyrénées – Cadre EDS 65. 
- Laurent RUIZ : Correspondant du CDS du Tarn. 
- Olivier GUERARD : Président de la commission régionale enseignement. 
 correspondant du CDS de l’Ariège. 
- Olivier CARPENTIER :  Président du CDS du Tarn et Garonne. 
- Eric ALEXIS : Conseiller Technique National. 
 
ETAIENT EXCUSES : 
 
- Philippe DUCASSE :  Correspondant du CDS du Gers, secrétaire général du CSR. 
- Michel BOF : Correspondant du CDS des Hautes-Pyrénées. 
 
ETAIENT ABSENT : 
- Yann LAFAURIE :  Correspondant du CDS du Lot. 
- Thierry VALENCOURT : Président de la commission régionale canyon. 
- Clémence DELPECH : Présidente de la commission jeune du CSR. 
 

v v v 
 

L’objectif de cette rencontre est de permettre aux différents acteurs régionaux des Ecoles de spéléologie 
d’identifier les problématiques communes et spécifiques du développement des EDS, afin de trouver 
ensemble, les conditions favorables à la pérennisation de ce dispositif. 
 
Cette réflexion permettra également au Comité Régional et à l’Equipe Technique Régionale d’adapter son 
mode d’intervention en fonction des besoins qui émergeront de ce travail. 
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TOUR DE TABLE DE PRESENTATION DES ECOLES 
 

  

EDS 09 
 

 

EDS 31 
 

EDS 65 
 

EDS 81 
 

ECS 82 
 

EDS 64 

Date de création Octobre 2005 
 

Pâques 
2005 

 

2001 Juin 2003 Sous ce titre 
2005 

1995 
2000 

 

Fonctionnement 
au sein du CDS 

 

Commission Commission Commission Commission Le club Organisation de 
fait 

Nbr de 
personnes 

10 jeunes  
12-19 ans Pas fixe 

 

10 personnes 
junior 11-15ans 

senior 15-23 ans 
 

10 personnes 
17-45 ans 10 personnes 21 personnes 

de 11 à 56 ans 

Nbr de cadres 
10 bénévoles  

+  
2 pros. 

2 bénévoles 

 
1 emploi jeune  

20 sorties /  
5 bénévoles 

 

4 à 5 cadres 1 moniteur /  
4 initiateurs 

1 conseiller 
1 initiateur 
BAPAAT 

Nbr de sorties 10 sorties EDS/an 
10 sorties Pro / an 

1 sortie par 
mois / 
Thématique 

1 à 2 sorties  
par mois 

1 sortie par 
mois sur des 
thèmes variés 

 

15 sorties / an 
1/ mois environ 
139 journées 

personnes 
 

34 sorties  
en 2005 

Implication des 
clubs / 

Recrutement 

C’est le club qui 
recrute.  

Chaque club a 2 
représentants dans 

l’EDS 

C’est l’EDS 
qui recrute 

 

Recruté 
indifféremment 
par l’EDS ou les 

clubs.  
Le débutant est 
immédiatement 
inscrit dans un 

club. 
 

Ce sont les 
clubs qui 
recrute 

X JNS / Colonie/ 
Stages 

Partenaires DDJS / Conseil 
Général / ETR 

DDJS / 
Conseil 

Général / 
CSR / ETR 

 

DDJS / FFS / 
ETR / Base de 

plein air de  
St Pé 

 

FFS / CSR / 
ETR / Conseil 

Général 
DDJS / ETR FFS / Conseil 

Général 

 
A l’issu du tour de table il est possible d’identifier 3 grandes thématiques de problématique ou d’axe 
d’analyse devant permettre d’identifier les clés d’un bon développement des EDS et ECS. 
Les éléments de questionnement repris ci dessous, ne sont pas juxtaposés mais bien inter connectés. La 
présentation en listing de ces problématiques ne doit pas nous empêcher de trouver des solutions dans 
l’articulation entre ces éléments. 
 
1 – Fonctionnement : 
 

- Quelle Licence. A quel moment prendre la licence annuelle ? 
- La gestion des EPI. Quelle disposition mettre en place. Location / Location – vente ? 
- Le problème du transport n’en est peut être pas un. Les parents peuvent transporter leur enfant jusqu’au 

lieu d’activité. 
- Intérêts d’une coordination qui crée du lien entre les personnes. 
- Compétence, disponibilité et motivation de l’encadrement. 
 
2 – Stratégie de développement : 
 

- Quelle catégorie d’âge ? 
- Comment procéder pour le recrutement. Le positionnement des clubs. La détection ? 
- Quel programme - Proposer des inters EDS ? 
- Quel rapport avec les structures professionnelles, associatives. Le carnet d’adresse « client » ? 
 
3 – Communication – Image : 
 

- Comment impliquer les clubs ? 
- Comment éviter le comportement de consommation ? 
- Est-ce que l’EDS doit se faire connaître en tant que tel, ou rester un simple outil au service des clubs ? 
- Un frein majeur : la frilosité des parents. 
- Comment intégrer les nouveaux rapports sociologiques aux activités (butinage) ? 
- C’est quoi l’école ??? 
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DEBAT : 
 
Les participants, satisfaits de ces échanges, ont conscience qu’il ne sera pas possible de débattre de tous 
les points qui ont émergé du tour de table. 
Il est décidé d’organiser une nouvelle rencontre lors du congrès interrégional 2006 à Caussade les 1 et 2 
avril. Le débat aura été enrichi lors des rencontres nationales des 18 et 19 mars. 
 

Néanmoins quelques éléments de réflexion sont mis en avant à propos des licences : 
 

- Le coût des licences d’initiation augmente chaque année, alors que c’est un outil de promotion, qui 
malgré tout n’amène pas plus de fédéré. 

 

- Des personnes ayant déjà une licence annuelle ne peuvent plus bénéficier d’un coupon d’initiation. 
Un jeune devant ralentir son activité à cause de ces études par exemple, souhaitant quand il rentre 
chez lui, 3 à 4 fois par an, faire une sortie avec son ancien club, ne peut pas bénéficier du coupon 
d’initiation. Certain club et CDS contracte une assurance à la MAIF, elle n’est pas nominative. Ceci 
permet de pouvoir accueillir ce type de public qui peut être prendra une licence annuelle quand sa 
situation se sera stabilisée. 

 
DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 
La date de la prochaine réunion inter EDS est : 

- Les 18 et 19 mars (rencontre nationales - inter EDS ). 
- Pendant le congrès régional de 1er et 2 avril 2006 à Caussade. 

 
v v v v v v v v v 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION ETR de 14h00 à 17h00 : 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
- Fabrice ROZIER : Président du CSR. 
- Philippe BONNET : Membre du Comité Directeur du CSR. 
- Denise SOULIER : Trésorière du CSR, représentant la commission environnement. 
- Frédéric LE MOAL : Correspondant du CDS de l’Aveyron. 
- Laurent MAFFRE : Correspondant du CDS de la Haute-Garonne. 
- Bruno NURISSO : Correspondant du CDS des Hautes Pyrénées. 
- Laurent RUIZ : Correspondant du CDS du Tarn. 
- Olivier GUERARD : Président de la commission régionale enseignement, 
 correspondant du CDS de l’Ariège. 
- Olivier CARPENTIER :  Président du CDS du Tarn et Garonne. 
- Eric ALEXIS : Conseiller Technique National. 
 
ETAIENT EXCUSES : 
 
- Philippe DUCASSE :  Correspondant du CDS du Gers, secrétaire général du CSR. 
- Michel BOF :  Correspondant du CDS des Hautes-Pyrénées. 
 
ETAIENT ABSENT : 
- Yann LAFAURIE :  Correspondant du CDS du Lot. 
- Thierry VALENCOURT :  Président de la commission régionale canyon. 
- Clémence DELPECH :  Présidente de la commission jeune du CSR. 
 
VALIDATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION ETR DU 04 JUIN 2005 :  
 
Le compte rendu de la réunion du 26 novembre 2006 est validé. 
 
ANNUAIRE :  
 
Michel BOF n’est plus le correspondant ETR du CDS 65. Suite à L’AG du CDS 65 c’est Bruno BAILLY qui 
le remplace. 
 
Jean Louis ROCHER n’étant plus le Président du CDS 12, il est demandé à Frédéric LE MOAL de 
s’assurer que Jean louis souhaite toujours être le suppléant ETR pour le CDS 12. 
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Les nouvelles coordonnées d’Oliver GUERARD sont : 
Le cassé – 09230 LASERRE 
Tel travail 05 34 14 39 57 
Tel portable 06 87 10 46 03 
Mail : olivier@guerard.com.fr 
 
ANIMATION SPELEO AU CONGRES 2006 :  
 
Le CDS 82 fournira le matériel collectif. 
 
Frédéric LEMOAL se charge de trouver 8 équipements individuels complets. 
 
Le samedi matin, Frédéric LEMAOL et Rémy SOULIER installeront les ateliers. 
Le samedi après midi Frédéric LEMOAL, Rémy SOULIER et 1 ou 2 cadre(s) du CDS 82 assureront 
l’animation. 
 
LES JEUNES EN MIDI-PYRENEES :  
 
En l’absence de Clémence DELPECH, l’ETR ne peut pas se positionner sur les rencontres 2007 et le 
camp régional 2006, pour lequel le CSR a pris des engagements devant les jeunes à Mezels. 
 
Denise SOULIER nous informe que Clémence DELPECH a programmé dans son budget prévisionnel de 
la commission jeune, 1100 euros pour un camp du 26 au 30 octobre. Nous regrettons de ne pas avoir reçu 
l’information plus en amont. 
 
Fabrice ROZIER prendra contact avec Clémence DELPECH afin d’avoir une position ferme à présenter au 
Comité Directeur des 11 et 12 février. 
 
Pour les rencontres régionales des jeunes spéléologues de Midi Pyrénées, l’ETR propose de les nommer : 
« les boulégades ». Ce titre devra être explicité par un sous titre. 
 
Le choix du titre et les dates 2007 devra être finalisé lors de la prochaine réunion ETR de juin 2006. 
 
Eric ALEXIS prendra contact avec Clémence DELPECH après le Comité Directeur des 11 et 12 février  
2006. 
 
FORMATION 2005 ET 2006 : 
 
Olivier GUERARD nous fait part du projet d’organisation du stage initiateur dans l’Ariège à la toussaint 
2006 sur l’étang de Lers. 
 
Afin que l’ETR puisse se positionner il est demandé à Olivier GUERARD de présenter un dossier 
d’organisation de 3 à 4 pages avant le 30 avril 2006. 
 
GRILLE D’ANALYSE D’AIDE A LA FORMATION : 
 
Rappel des principes retenus lors de la dernière réunion ETR et proposés au Comité Directeur du CSR : 
 

- Eligibilité : être fédéré depuis 1 an pour pouvoir faire une demande d’aide pour les stages 
spécialisés et diplômants (aucune limite pour les autres stages). 

 

- Possibilité d’accord d’une aide pour toute demande concernant un stage FFS. 
 

- Un document d’avis d’opportunité devra être réalisé afin que le club, puis le CDS et enfin la 
commission concernée donnent un avis (pour engager ces structures). Le CSR s’appuiera sur 
ces avis pour se positionner. 

 

- Le stagiaire devra envoyer sa demande par 2 canaux. L’un subissant le filtre des 3 structures 
fédérales (clubs, CDS, commission) l’autre directement au CSR. 

 

- Les commissions ne doivent pas intervenir financièrement dans l’aide à la formation mais 
doivent donner leur avis quand elles sont concernées. 

 

- Le CSR pourra accorder une aide même si le club et le CDS ont émis un avis défavorable et 
n’ont accordé aucune aide. 

 

- Le CSR pourra accorder une aide même si le stagiaire n’obtient pas son diplôme à la fin du 
stage. 

 

mailto:olivier@guerard.com.fr
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- L’apport personnel du stagiaire devra être au moins égal à 10% du coût du stage. Le coût du 
stage n’intègre pas les frais de déplacement du stagiaire. 

 

- L’aide maximum que peut apporter le CSR est de 40% du coût du stage. 
 

- Estimation du montant à allouer au budget prévisionnel : les clubs préciseront (à l’aide du 
BAC) les formations envisagées par les adhérents pour l’année suivante. 

 
Point débattu lors de cette réunion : 
 

- Ne faut-il pas intégrer des paramètres socioprofessionnels dans les critères d’attribution ? 
Réponse : Non. 

 

- Echéance : Les dossiers de demande doivent arriver au maximum 1 mois après la fin du stage. 
Ils pourront être traité aux Comités Directeurs d’octobre et d’avril. 

 

- Convention d’engagement : Une telle convention ne serait pas nécessaire si le club, le CDS ou 
le CSR font état dans le dossier d’un fort investissement du demandeur. Dans le cas contraire 
le CSR pourrait exiger en contre partie d’une aide financière, l’investissement du demandeur 
dans une action fédérale de niveau club, CDS ou CSR. 

 

- Pré traitement des dossiers : Les dossiers devront subir un pré traitement administratif et être 
intégrés à une grille de lecture afin de faciliter le travail du Comité Directeur. 

 

- Le dossier devra rappeler que l’attribution des subventions se fera dans la limite de la ligne 
budgétaire votée par le comité directeur de février. 

 

- Les critères d’attribution pourraient être les suivants :  
- Implication fédérale. 
- Intérêt pour la structure fédérale. 
- Catégorie d’âge : moins de 18 ans et moins de 26 ans. 
- Facilité au bénéficiaire de la réduction famille sur la carte fédérale. 

 
Point devant encore être débattu : 
 
- Dresser une liste des stages dits spécialisés et diplômants. 
- Affiner la liste des critères. 
- Quels rapports attribuer à chaque critère. 
 
MISE EN SECURITE DES SITES :  
 
Il est demandé à chaque correspondant ETR de faire connaître au CSR avant le 17 février tout projet de 
mise ne sécurité des sites. 
 
BILAN D’ACTIVITE DE CLUBS:  
 
Il est demandé à chaque correspondant ETR de faire remonter les BAC avant la fin février. 
 
DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 
La date de la prochaine réunion est fixée au 10 juin 2006 : 
 
PIECES JOINTES : 
 

- Annuaire mis à jour. 
- Échéancier. 



 

COMITE DE SPELEOLOGIE REGIONAL 
 

MIDI-PYRENEES 
 

7, Rue André Citroën - 31130 BALMA 
Tél. : 05 61 11 71 60 – Fax : 05 61 48 00 39 – E mail : comite.speleo.midipy@free.fr 

Site internet : http://comite.speleo.midipy.free.fr 
 

 
EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE DE SPELEOLOGIE 

 

REUNION DU 04 FEVRIER 2006  
ECHEANCIER DE TRAVAIL 

 
Sans délai : 
 
Pour Fabrice ROZIER : 
 
q Il prend contact avec Clémence DELPECH 
 
17 Février : 
 
Pour les correspondants ETR: 
 
q Mise en sécurité des sites : Faire remonter au CSR tous les projets de CDS. 
 
28 février : 
 
Pour Eric ALEXIS : 
 
q Commission jeune : Prend contact avec Clémence DELPECH et l’accompagne dans l’organisation 
du camp 2006 
 
Pour les correspondants ETR: 
 
q BAC : Faire remonter au CSR tous les BAC de son département. 
 
30 avril : 
 
Pour Olivier GUERARD : 
 
q Initiateur 2006 : Fournir à EA les éléments organisationnel et financier du prochaine stage initiateur 
en vue de la préparation de la prochaine réunion ETR. 
 
Prochaine réunion ETR :  
 
q CDS 82 affine ces besoins pour l’animation spéléo du congrès interrégional 2006. 
 
Prochaine réunion :  
 
Le 10 juin 2006. 
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